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• C'est le deuxième anniversaire de la mesure 
de rétablissement automatique! Voyez 
comment elle peut faire toute la différence 
dans la vie de nos clients à la page 3.

• Vous vous demandez ce qu'il advient de vos 
prestations d'invalidité du RPC après votre 65e 
anniversaire? Réponse à la page 2.

• Vous pensez retourner au travail? 
 Voir les questions à la page 3.

• Avez-vous demandé le crédit d'impôt pour 
personnes handicapées? Pour obtenir des 
renseignements susceptibles de réduire vos 
impôts, lisez la page 5.

• Savez-vous quels membres d'une famille 
peuvent recevoir des prestations de 
compassion de l'assurance-emploi (AE)?  
Pour le savoir, consultez la page 5.

• Vous songez à retourner aux études? 
Apprenez-en davantage sur les prêts et les 
subventions disponibles à la page 4.

DANS CE NUMÉROVoici le sixième
numéro de Maintenir
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annuel du Programme
de prestations
d’invalidité du
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Pour en savoir plus sur vos
prestations
Les personnes âgées représentent le segment de la
population dont le nombre s’accroît le plus
rapidement au Canada. Chaque année, 17 000
Canadiens qui touchent des prestations d’invalidité
du RPC fêtent leur 65e anniversaire.

Qu’advient-il de ma prestation
d’invalidité du RPC lorsque
j’atteins l’âge de 65 ans?
Lorsque vous atteignez 65 ans, votre prestation
d’invalidité du RPC se transforme automatiquement
en prestation de retraite. Vous n’avez aucune
demande à présenter. Votre pension de retraite du
RPC est calculée en fonction des cotisations que vous
avez versées au RPC ou au Régime de rentes du Québec.

Ma pension de retraite du RPC 
sera-t-elle plus élevée ou moins
élevée que ma prestation
d’invalidité?
Votre pension de retraite du RPC sera probablement
inférieure à votre prestation d’invalidité. Cependant,
vous pouvez demander des prestations de la Sécurité
de la vieillesse (SV) et, si votre revenu total est
inférieur à un certain seuil, vous pouvez également
demander le Supplément de revenu garanti (SRG).
En combinant ces prestations, vous toucherez
probablement un revenu plus élevé que votre
prestation d’invalidité du RPC. Vous recevrez une
demande de prestation de la SV au moins six mois
avant votre 65e anniversaire.

Une fois que vous aurez présenté votre demande de
prestations de la SV, vous recevrez de l’information

additionnelle sur le SRG. Le programme de la SV offre
également une allocation aux personnes âgées de 60
à 64 ans ayant un faible revenu et dont l’époux ou le
conjoint de fait est prestataire de la SV/SRG.
Communiquez avec nous pour obtenir de plus amples
renseignements sur l’une ou l’autre de ces prestations.

À quelles autres prestations puis-je
être admissible? Dois-je en faire la
demande?
Quand une personne qui a versé assez de cotisations
au RPC décède, sa famille a droit à des prestations, qu’il
s’agisse de la prestation de décès, de la prestation de
survivant ou de la prestation d’enfant. Le programme
de la SV prévoit aussi une allocation au survivant.

Ces prestations ne sont pas versées automatiquement –
vous, votre conjoint, vos enfants ou votre succession
devez les demander. Vous trouverez à la page 6 les
renseignements requis pour communiquer avec
Service Canada.
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• Vous nous prévenez lorsque vous retournez à un travail régulier. Le versement de vos prestations est 
interrompu et nous vous remettons une trousse d'information expliquant comment demander le rétablissement 
automatique au besoin.

• Si, dans les deux ans suivant la fin du versement de vos prestations, vous devez cesser de travailler en 
raison de votre incapacité, vous pouvez demander que vos prestations soient rétablies.

• Vous avez jusqu'à un an à partir du mois où vous avez cessé de travailler pour demander le rétablissement 
de vos prestations. 

N'oubliez pas :

• Si vos enfants sont encore admissibles, leurs prestations seront aussi rétablies.

• Il n'y a aucune limite quant au nombre de demandes de rétablissement automatique que vous pouvez présenter.

Comment le rétablissement automatique fonctionne-t-il :

Rétablissement automatique des
prestations d’invalidité du RPC – 
À votre service
Plus de 300 prestataires du Programme de prestations
d’invalidité du RPC ont profité de la mesure de
rétablissement automatique depuis sa mise en place il
y a deux ans. Des personnes ayant retourné au travail
mais dont l’incapacité est réapparue ont pu bénéficier
du rétablissement rapide de leurs prestations.

Nous avons récemment parlé à un certain nombre de
prestataires ayant profité de la mesure de
rétablissement automatique, et il semble que leur
expérience ait été positive. Ils nous ont dit que
l’information fournie était claire et facile à suivre et
qu’ils avaient moins d’appréhension à envisager un
retour au travail sachant qu’une telle mesure existait.

Vous envisagez un retour au travail?
Voici quelques questions susceptibles de vous aider à
faire part de vos besoins ou de vos préoccupations
concernant votre retour au travail. Il n’y a pas de
bonnes ou de mauvaises réponses.

• Quel est le meilleur type de travail pour moi?

• Quelles compétences professionnelles dois-je
avoir pour retourner travailler?

• Comment puis-je me préparer à retourner au travail?

• Comment puis-je améliorer mes techniques de
recherche d’emploi?

• En quoi le fait de travailler influera-t-il sur mes
prestations actuelles?

Si vous souhaitez parler de ces questions ou en
apprendre davantage sur les services que peut vous
offrir le Programme de prestations d’invalidité du RPC
si vous retournez travailler, téléphonez au 
1-800-277-9915 et demandez à parler à un agent de
réadaptation professionnelle. 
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Vous pouvez gagner jusqu'à 4 300 $ (revenu brut 
avant impôts en 2007) avant d'avoir à communiquer 
avec nous. Ce montant n'est pas un seuil à partir 
duquel les prestations cessent de vous être 
versées; il s'agit pour vous d'une occasion de 
parler avec un agent du RPC, qui vous apportera 
du soutien et des services qui vous aideront à 
continuer à travailler.

N'oubliez pas que vous pouvez en tout temps 
nous appeler si vous voulez obtenir un soutien ou 
des services d'aide au retour au travail. 

Dans quelle mesure puis-je
travailler et gagner un revenu
sans avoir à communiquer 
avec le RPC?

Si vous avez une incapacité et êtes admissible au 
Programme canadien de prêts aux étudiants, il se 
peut que vous puissiez aussi recevoir des 
subventions que vous n'aurez pas à rembourser :

• Subvention canadienne visant les mesures 
 d'adaptation pour étudiants ayant une 
 incapacité permanente
• Subvention canadienne d'accès pour étudiants 
 ayant une incapacité permanente 

Pour en savoir plus sur les prêts et les subventions 
possibles, communiquez avec le Centre de service 
national de prêts aux étudiants :

Division des écoles publiques :
1-888-815-4514

Division des écoles privées :
1-866-587-7452
1-888-815-4556 (ATS)

ou visitez www.cibletudes.ca.

Le saviez-vous?
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Une participation active dans la
collectivité
Vous pouvez faire du bénévolat ou suivre des cours
tout en continuant de recevoir des prestations
d’invalidité du RPC. 

Bénévolat
Louise touche des prestations d’invalidité depuis
près de cinq ans. Bien que son état de santé ne se soit
pas amélioré, elle voulait s’engager dans sa
collectivité. Le personnel du centre communautaire l’a
aidée à trouver un poste de réceptionniste, qu’elle
occupe deux demi-journées par semaine. Elle adore
faire du bénévolat parce qu’elle peut ainsi sortir de la
maison, rencontrer des gens et acquérir de nouvelles
compétences.

Études 
À la suite d’une chute au travail ayant entraîné une
lésion grave et permanente, Martin, âgé d’une cinquantaine
d’années, a été admis au Programme de prestations
d’invalidité du RPC. Comme il n’avait pas les
compétences nécessaires pour occuper d’autres types
d’emploi, on l’a encouragé à obtenir l’équivalent du
cours secondaire. Maintenant, il est inscrit à un
programme d’études collégiales et a présenté une
demande d’aide financière dans le cadre du
Programme canadien de prêts aux étudiants.
Lorsqu’il aura son diplôme, il communiquera avec le
RPC pour discuter de ses projets de retour au travail. 
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Avez-vous demandé le crédit
d’impôt pour personnes
handicapées? 
Bon nombre de personnes qui reçoivent des
prestations d’invalidité du RPC ont aussi droit au
crédit d’impôt pour personnes handicapées, mais
elles ne le demandent pas. Est-ce votre cas?

Le crédit d’impôt pour personnes handicapées réduit
le montant d’impôt sur le revenu qu’une personne
doit payer. Si vous y êtes admissible, vous pouvez
réduire votre impôt fédéral à payer d’un maximum
de 1 028 $ en 2006. Vous pouvez transférer la totalité
ou une partie de ce crédit à votre époux ou votre
conjoint de fait, ou à une autre personne assumant
les frais d’entretien. Le formulaire T2201, Certificat
pour le crédit d’impôt pour personnes handicapées,
renferme un questionnaire d’auto-évaluation.
Remplissez-le afin de déterminer si vous êtes
admissible au crédit pour personnes handicapées.

L’Agence du revenu du Canada produit en outre le
guide RC4064, Renseignements relatifs aux frais
médicaux et aux personnes handicapées, qui décrit aussi
d’autres crédits et déductions d’impôt que vous
pouvez demander. Pour obtenir un exemplaire du
formulaire T2201 et du guide, téléphonez à l’Agence
du revenu du Canada au 1-800-959-3376 ou consultez
son site au www.cra-arc.gc.ca/handicape.

Mon dossier Service Canada
Inscrivez-vous à « Visionnez et mettez à jour Mon
dossier Service Canada » et vous pourrez utiliser les
services en ligne pour modifier votre adresse ou vos
renseignements pour le dépôt direct ou pour
visualiser les montants vous ayant été versés
récemment. L’année prochaine, vous pourrez remplir
plus tôt votre déclaration de revenus car vous aurez
accès dès le 1er février à vos feuillets de
renseignements fiscaux pour la Sécurité de la
vieillesse et le Régime de pensions du Canada.

Pour vous inscrire et utiliser les services en ligne,
visitez le site servicecanada.gc.ca et sélectionnez 
« Visionnez et mettez à jour Mon dossier Service
Canada ». 

Prestations de compassion –
Assurance-emploi 
Si une personne doit s’absenter de son travail
pour prodiguer des soins à un membre de sa famille
ayant une maladie grave qui risque de causer son
décès, elle peut être admissible aux prestations de
compassion de l’AE. Depuis le 11 juin 2006, la
définition de « membre de la famille » a été élargie et
inclut dorénavant les frères, les sœurs, les grands-
parents, les oncles,  les tantes et nombre d’autres
personnes. Pour en savoir plus, visitez le site
servicecanada.gc.ca.
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Maintenir le lien avec le
Programme de prestations
d’invalidité du RPC
Prévenez-nous si :

• vous retournez au travail ou avez tenté de le faire
sans succès;

• votre état de santé s’est amélioré; 

• des changements surviennent quant aux enfants
dont vous avez la garde (en raison d’une
naissance, d’un décès, d’un mariage ou d’une
union de fait);

• vous changez d’adresse ou de numéro de
téléphone ou apportez des modifications à vos
renseignements pour le dépôt direct.

En signalant ces changements, vous éviterez
l’interruption du versement de vos prestations
d’invalidité et vous recevrez toutes les prestations
auxquelles vous avez droit. Vous éviterez aussi
d’avoir à rembourser un montant auquel vous
n’aviez pas droit.

Pour communiquer avec
Service Canada
Pour obtenir des renseignements sur le RPC et la SV :

Par téléphone :
1-800-277-9915
1-800-255-4786 (ATS)
1-613-957-1954 
(de l’extérieur du Canada ou des États-Unis) 

Par la poste :
Service Canada
Case postale 8522
Ottawa (Ontario)  K1G 3H9
Canada

Ou visitez : servicecanada.gc.ca

Veuillez prendre note que si vous communiquez avec
nous par téléphone ou par la poste, vous devez
fournir votre numéro d’assurance sociale. 

Pour obtenir des renseignements
généraux sur d’autres programmes
et services du gouvernement du
Canada :
Par téléphone :
1-800-O-Canada (1-800-622-6232)
1-800-926-9105 (ATS)

Service Canada assure la prestation des programmes
de la Sécurité de la vieillesse et du Régime de
pensions du Canada pour le compte de Ressources
humaines et Développement social Canada.


